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 IV . Modalités de financements-Volet 1 

 



 

 

 

 

  

Volet 1 :  
Aide de base fixe de 40% 
      Sauf mention contraire dans la liste des dépenses éligibles par financeur, une 

majoration de 20% du taux d’aide publique est appliquée uniquement dans le cadre 
de ce volet pour : 

  
-Les projets déposés par un Jeune Agriculteur : 
 

- agriculteur de moins de 40 ans à la date de la demande, ayant bénéficié de la DJA et disposant  
d’un Plan d’Entreprise (PE) de moins de 4 ans qui prend en compte l’investissement sur lequel porte 
la demande d’aide ou réalisant l’investissement hors PE projeté en 5ème année (pour les formes 
sociétaires, la majoration sera calculée au prorata des parts sociales détenues par le jeune 
agriculteur), 

    -agriculteur ayant déposé une demande d’aide au titre du présent appel à candidatures, 
postérieurement ou simultanément au dépôt de sa demande d’aide à l’installation sur euro-
pac (AIA ou   AINA). Pour les formes sociétaires, la majoration sera calculée au prorata des 
parts sociales détenues par le jeune ou nouvel agriculteur. 

 
-Les projets d’investissements collectifs portés par une CUMA  
 

Financeurs : Union Européenne (FEADER), Agences de l’eau, Conseil régional 

  

 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR –Pour une exploitation ou une société agricole 

(*) JA = agriculteur de moins de 40 ans à la date de la demande, ayant bénéficié de la DJA et disposant d’un Plan d’Entreprise 

(PE) de moins de 4 ans qui prend en compte l’investissement sur lequel porte la demande d’aide ou réalisant l’investissement 

hors PE projeté en 5ème année (pour les formes sociétaires, la majoration sera calculée au prorata des parts sociales détenues 

par le jeune agriculteur) OU agriculteur ayant déposé une demande d’aide au titre du présent appel à candidatures, 

postérieurement ou simultanément au dépôt de sa demande d’aide à l’installation (AIA ou AINA). Pour les 

formes sociétaires, la majoration sera calculée au prorata des parts sociales détenues par le jeune ou nouvel 

agriculteur. 

Pour une exploitation ou une société agricole :  
    

Nom prénom 
JA (*) 

(oui/non) 
Date de naissance Part du capital détenu (%) 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

(*) JA = agriculteur de moins de 40 ans à la date de la demande, ayant bénéficié de la DJA et disposant d’un Plan 

d’Entreprise (PE) de moins de 4 ans qui prend en compte l’investissement sur lequel porte la demande d’aide ou réalisant 

l’investissement hors PE projeté en 5ème année (pour les formes sociétaires, la majoration sera calculée au prorata des parts 

sociales détenues par le jeune agriculteur)  
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